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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Politique agricole
Question écrite n° 37339

Texte de la question

M Michel Sainte-Marie appelle l'attention de M le ministre de l'agriculture sur les difficultes rencontrees par la
Federation nationale des centres d'information et de vulgarisation agricoles et menager-agricoles (CIVAM). La
dotation annuelle qui lui a ete attribuee en 1987 s'est elevee a 1 350 000 francs au lieu de 2 845 000 francs en
1985 et 1986, soit une reduction de 53 p 100 des credits. Cette mesure compromet tres serieusement la
continuite des activites de formation des CIVAM et remet en cause leur action de formation de responsables et
de cadres pour l'agriculture. Aussi, il lui demande s'il n'estime pas necessaire d'attribuer rapidement a la
Federation nationale des CIVAM l'aide financiere complementaire indispensable a la poursuite de ses missions.
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